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LE'ITRE DAT33 DU 2 JUILLET 1980, AJDIZSSF-! H?I' PFXSIDEJ~T DU COJYWL DE SECURITE 
PAR LE HEPli~SEi?TA..T PEPW!!JEIST DE LsOUGAYDA AUPRES DC L'ORGARISATIO1J DYS 

;IATIO~:S UNIES 

Ne riférant 8 la résolution 1~76 (19GO) du Conseil de sécuritg, pui a &té 
distribuée sous la cote S/l?YS/&76 (19&0) le 20 juin 19C0, je tiens 2i confirmer, 
au nom du Gouvernement ougandais ) que I'Cuganda appuie sans rherve cette 
rkiolution. 

En raison d’un retard dans les communications entre le Gouvernement ougandais 
et la Char& d'affaires, la ilission de L'Ouganda n'a pas sipé le Protocole de la 
résolution en tant que coauteur. Ceci est dû uniquement au retard dans les 
communications mentionn6 olus haut, 

C'est pourquoi, je vous prie de bien vouloir faire distribuer 1~ texte de 
la pr&ente déclaration, affirmant le plein a.yui de I'Cuganda à la résslution 
concernant le statut de Jérusalem, comme document du Conseil de s5curi.t&. 

L'Ambassadeur, 

2ewEsentant permanent, 

(Si&) '2. Kanyanya JIAJ?WYI 
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